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Déclaration de conformité WEEE/ROHS 
 
 

1. Pourquoi les produits motrona ne sont pas concernés par la Directive 
2002/95/CE (RoHS) et 2002/96/CE (WEEE) ? 

 

• Les produits commercialisés par motrona appartiennent explicitement et sans doute aucun et selon 
la Directive WEEE 2002/96/CE, à la catégorie 9 («Instruments de mesure et de contrôle»). 

 

 Les produits de cette catégorie ont été exclus explicitement de la liste des appareils concernés 
(article 2, paragraphe 1 de la Directive RoHS 2002/95/CE) et sont, de ce fait, exempt de cette 
Directive. 

 

• Les produits motrona ne sont pas considérés comme des appareils autonomes, mais sont toujours 
intégrés à un équipement global, comme par exemple: - des machines, des cabines de distribution 
ou des pupitres de commande. En conséquence, ils font partie d’un autre type d’équipement 
(généralement d’une installation fixe). Conformément à l’article 2 paragraphe 1 de la Directive 
2002/95/CE (WEEE) les produits motrona ne sont pas couvert par la réglementation RoHS et ni par 
WEEE. 

 
2. Pourquoi motrona offre néanmoins des équipements conformes aux 

restrictions de substances spécifiées dans la Directive RoHS? 
 

Nous considérons ce décret comme étant une mesure raisonnable, visant à protéger efficacement 
notre environnement. Des PME comme motrona peuvent également apporter des contributions 
efficaces au respect de l’environnement. 
 

Bien entendu, nous espérons profiter de cet avantage sur le marché, car en cas de doute beaucoup 
de nos clients nous seront reconnaissants de pouvoir recourir à un produit conforme à la Directive 
RoHS. 
 

De ce fait,  nous avons adapté nos outils de soudage et de dépose de composants électroniques 
aux normes «sans plomb» et avons également substitué presque tous les éléments et composants 
équipant nos appareils, par du matériel conforme à la directive RoHS. Cette démarche de mise en 
conformité n’était pas réalisable sans efforts et investissements considérables. Pour parler 
franchement, nous sommes aujourd’hui particulièrement fiers de ne pas avoir suivi emprunté la voie 
de la simplification de la Conformité RoHS, voie que beaucoup de nos concurrents n’ont même pas 
pris en considération vu le considérable investissement qu’il faut y apporter. 

 
Tous nos produits courants sont livrés en version conformes RoHS.  
Seuls quelques anciens produits (par exemple: - fins de série ou similaires devant faire  
l’objet d’un redesign pendant les 12 prochains mois) peuvent contenir encore pendant une 
période transitoire quelques éléments non-conformes RoHS. 
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